
1. FORMATION THÉORIQUE (LE CODE DE LA ROUTE)

La formation théorique porte sur la connaissance des règlements, des signaux et des comportements sécuritaires.

Lieu : Au sein de nos locaux (salle de code dédiée) ou via notre plateforme de formation en ligne Planète Permis.
Modalités :

Accès Libre : L'entraînement au code en salle se fait sans rendez-vous durant les horaires d'ouverture du secrétariat.
Horaires du secrétariat : 

Mardi, mercredi, vendredi : 10h - 13h / 15h - 19h 
Samedi : 10h - 13h
Le secrétariat est fermé les dimanche, lundi et jeudi. 

Accompagnement : Des séances thématiques animées par un enseignant peuvent être programmées (voir affichage
en agence).
Outils : Supports pédagogiques mis à jour.

2. FORMATION PRATIQUE (LA CONDUITE)

Les leçons de conduite sont programmées individuellement avec un enseignant diplômé d'État.

Planification : Les leçons sont réservées à l'avance auprès du secrétariat ou via notre site internet www.montautoecole.fr 

Amplitude Horaire des Leçons :

Lundi, Mercredi, Vendredi : 11h00 – 19h00
Mardi et Jeudi : 09h00 – 20h00
Samedi : 08h00 – 15h00

¼ Lieux de Rendez-vous

Principe : Le départ et le retour des leçons de conduite s'effectuent par défaut à l'auto-école.
Points de rencontre exceptionnels : À la demande de l'élève et selon les possibilités de l'enseignant, un point de rendez-
vous spécifique peut être convenu (Gare, Lycée, Domicile). Dans ce cas, le temps de trajet nécessaire à l'enseignant pour
rejoindre ou quitter le point de rencontre est intégré au temps global de la leçon de conduite.

⏱️ Déroulement et Durée d'une Séance
Chaque séance de conduite est structurée pour maximiser l'apprentissage :

Durée totale : 55 minutes.
Conduite effective : 45 à 50 minutes de pratique au volant.
Phases pédagogiques :

Introduction (5 min) : Définition de l'objectif de la leçon en lien avec le livret d'apprentissage.
Bilan (5 min) : Débriefing, validation des compétences acquises et commentaires sur le suivi pédagogique.

´ Modalités d'Annulation
Pour assurer une gestion optimale des plannings et permettre à tous les élèves de bénéficier de créneaux :

Délai requis : Toute leçon doit être annulée ou reportée au minimum 48 heures ouvrées avant la date prévue.
Conséquence : En cas de non-respect de ce délai (sauf cas de force majeure justifié), la leçon sera considérée comme due
et facturée.
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